
Zones de  

résidence 

et 

taux de  

l’indemnité  

de résidence 

Comment  

lire le tableau 

 
(En pourcentage du 
salaire brut, à rajouter 
à celui-ci) 
 

Zone 0 ; 3 % 
Zone 2 ; 1 % 
Zone 3 ; O % 

 

Texte de référence: 

Circulaire n° 1996 – 2B n° 

00-1235 du 12 mars 2001 

relative à la  

modification des zones  

d’indemnité de résidence 


